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Appel à projets  

relatif à la mise en œuvre, à titre

expérimental, 

de certains diagnostics modulaires

Dans un contexte de changement climatique et de renouvellement des générations, les agriculteurs
font face à des contraintes fortes qui peuvent conduire à adapter leur modèle d’exploitation dans
une triple performance économique, sociale et environnementale, compatible avec les objectifs de
souveraineté alimentaire.

Le conseil aux agriculteurs constitue un outil d’accompagnement essentiel. Ainsi, l’article 22 de la loi
n° 2025-268 du 24 mars 2025 d'orientation pour la souveraineté alimentaire et le renouvellement des
générations en agriculture (LOSARGA) dispose qu’« au plus tard en 2026, l’État se donne pour objec-
tif, en coordination avec les régions, d'accompagner la création et de promouvoir la mise en œuvre de
diagnostics modulaires des exploitations agricoles. Ces diagnostics sont destinés à fournir des informa-
tions utiles aux exploitants agricoles pour les orienter et les accompagner lors des différentes étapes de
leur projet. Ils sont notamment mobilisés lors de la cession d'une exploitation agricole et lors de l'instal-
lation d'un nouvel exploitant agricole dans le cadre de l'accompagnement par le réseau France services
agriculture. Ils permettent de renforcer la viabilité économique, environnementale et sociale et le ca-
ractère vivable des projets d'installation et de cession d'exploitations agricoles. Ils sont réalisés à la de-
mande des agriculteurs et ne peuvent ni leur être imposés ni restreindre le bénéfice de certaines aides
publiques ». 

Parmi les modules composant le diagnostic modulaire, le « stress-test climatique », destiné à évaluer
la résilience et la capacité d’adaptation des exploitations agricoles et le module économique portant
sur la viabilité et la soutenabilité d’une exploitation agricole notamment à l’occasion d’une installa-
tion ou d’une cession revêtent une importance toute particulière. L’articulation de ces deux modules
permet de penser conjointement les enjeux d’adaptation et de viabilité économique des exploita-
tions agricoles. Le présent appel à projets vise ainsi à stimuler l’offre de conseil sur ces deux modules
et à accompagner des agriculteurs dans l’adaptation, la transition agroécologique voire la reconcep-
tion de leur modèle d’exploitation.

Deux modules sont ainsi réalisés conjointement :

 d’une part, la réalisation d’un  « stress-test climatique » ayant pour objet l’évaluation de la
résilience  d’une  exploitation  face  aux  effets  du  changement  climatique  et  l’aide  à  la
détermination d’une trajectoire d’adaptation de l’exploitation  ;

 d’autre part la réalisation d’un diagnostic économique approfondi  comprenant une analyse
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de la viabilité économique et financière de l’exploitation.

Ces deux  modules  doivent  permettre  l’élaboration d’un  plan d’action unique  individualisé
proposant une trajectoire d’évolution ou d’adaptation du modèle d’exploitation et combinant
les résultats du stress-test climatique et ceux du diagnostic économique approfondi.

Les  dossiers  de  candidature  à  l’appel  à  projets  (AAP)  ici  présentés  sont  et  à  déposer  une  fois
complétés sur la téléservice SAFRAN, en langue française, au plus tard le JJ/MM/2026 à 20h00 (heure
de Paris).

Cet appel à projets sera ouvert du JJ/MM/2026 au JJ/MM/2026.

Pour les questions générales et techniques relatives à l’appel à projets ainsi que pour les questions 
administratives relatives au dossier de candidature : boîte dédiée des DRAAF

SOUMISSION DES CANDIDATURES

CONTACT
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1 Texte de référence, contexte, enjeux et objectifs 

1.1 Texte de référence 

Les législations et réglementations applicables – incluant les régimes d’aides d’État
mobilisables – dans le cadre du présent appel à projets sont les suivants :

- Règlement  (UE)  n°  2022/2472  de  la  commission  du  14  décembre  2022
déclarant certaines catégories d’aides dans les secteurs agricole et forestier et
dans les zones rurales compatibles avec le marché intérieur en application des
articles  107 et  108 du traité  sur  le  fonctionnement de l’Union européenne
(TFUE) ;

- Loi n° 2026-103 du 19 février 2026 de finances pour 2026;

- Décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l’État pour des
projets d'investissement ;

- Arrêté du 21 août 2018 pris en application de l'article 3 du décret n° 2018-514
du  25  juin  2018  relatif  aux  subventions  de  l’État  pour  des  projets
d'investissement ;

- Lignes  directrices  concernant  les  aides  d’État  dans les  secteurs  agricole  et
forestier et dans les zones rurales 2023-2027, du 14 décembre 2022 ;

- Régime cadre exempté SA. 109081 relatif aux aides aux services de conseil
dans le secteur agricole pour la période 2023-2029 ;

-  Régime cadre notifié  SA.108057 -  "Aides  à  la  coopération dans le  secteur
agricole pour la période 2023-2029 "; entré en vigueur le 16 octobre 2023,
jusqu'au 31 décembre 2029 ;

- Instruction  technique  C2021-561  du  19  juillet  2021  validant  la  note
d'orientation du PNDAR 2022-2027.

1.2 Objectifs de l’appel à projets
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L’appel à projets vise à proposer la réalisation de diagnostics et l’élaboration de plans
d’action individualisés permettant d’accompagner les exploitants pour construire une
trajectoire d’adaptation au changement climatique associée à un modèle économique
viable et performant.

L’accompagnement  proposé  se  compose  d’un  stress-test  climatique  et  d’un
diagnostic  économique  approfondi  permettant  l’élaboration  de  ce  plan  d’action
unique individualisé.

1/ Le stress test climatique 

En premier lieu, il a pour finalité l’évaluation de la résilience des exploitations face aux
effets du changement climatique. En mobilisant des scénarios climatiques prospectifs,
il  permet  d’apprécier  l’exposition  d’un  projet  agricole  aux  aléas  physiques  –
sécheresses, vagues de chaleur, excès de précipitations, événements extrêmes sur la
production et l’organisation de l’exploitation. En second lieu, le module vise à analyser
la capacité d’évolution ou adaptation des systèmes de production dans ce contexte. 

Ce  stress-test  climatique  privilégie  une  approche  d’adaptation  au  changement
climatique. Les enjeux d’atténuation et, si pertinent de santé des sols, devront être
traités de manière complémentaire. Ils devront être pris en compte dans le cadre de
l’élaboration du plan d’action afin d’éviter les risques de mal-adaptation et/ou d’effets
de bord non-maîtrisés en termes d’émissions de gaz à effet de serre.

Le  stress-test  de  l’exploitation  agricole  traitera  de  l’analyse  des  impacts  du
changement  climatique  sur  l’exploitation  agricole  selon  un  panel  d’indicateurs
climatiques, agroclimatiques et phénoclimatiques fondés sur la TRACC (Trajectoire de
référence pour l’adaptation au changement climatique), d’une analyse AFOM (atouts,
forces, opportunités, faiblesses) et de l’identification des facteurs de vulnérabilité et
de résilience de l’exploitation face à ces impacts.

Tout dossier de candidature dont la méthodologie de diagnostic se fonderait sur des
indicateurs climatiques,  agroclimatiques et phénoclimatiques qui  n’intègrent pas la
multimodélisation climatique et les niveaux de réchauffement prévus par la TRACC
seront considérés comme irrecevables.

Le contenu du stress-test climatique est détaillé en annexe. 

2/  Le diagnostic économique approfondi

Le  diagnostic  économique  approfondi  s’attache  à  évaluer  la  viabilité  et  la
soutenabilité  économique  des  exploitations.  Il  vise  à  déterminer  si  les  projets
d’installation ou de cession reposent sur des bases économiques solides, capables de
résister aux fluctuations du marché. L’analyse porte sur les revenus prévisionnels, la
structure des  charges,  les  marges de manœuvre financières  et  les  perspectives  de
diversification ou de restructuration, en lien avec le renforcement de la résilience de
l’exploitation visée par le  stress-test  climatique.  Elle  met également en lumière les
stratégies  de  maîtrise  des  coûts  et  la  capacité  des  exploitants  à  développer  des
débouchés commerciaux adaptés ainsi que la valeur patrimoniale et la reprenabilité
de  l’exploitation.  Ce  module  ne  se  limite  donc  pas  à  un  exercice  de  projection
comptable,  mais  constitue  un  véritable  outil  d’anticipation  et  d’accompagnement
stratégique (cf. détail du contenu du diagnostic économique en partie 3. b. infra)
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Les accompagnements envisagés à l’occasion d’une installation ou d’une cession sont
privilégiés. Les agriculteurs qui ne sont ni nouveaux installés, ni cessionnaires peuvent
également bénéficier d’un accompagnement mais leur dossier aura un moindre rang
de priorité.

3/ Le plan d’action unique individualisé

A l’issue du diagnostic combiné évoqué supra, un plan d’action sera construit sur la
base  des  données  recueillies  proposant  a  minima  deux  scénarii  d’évolution  de
l’exploitation,  rendant  compte  des  effets  économiques  anticipés  sur  l’exploitation
dans le contexte de changement climatique attendu. L’objectif est d’identifier des
liens  possibles  entre  des  indicateurs  climatiques  (température,  ressource  en  eau,
aléas)  et  des  impacts  technico-économiques,  afin  d’estimer  les  conséquences
potentielles  sur  les  volumes  produits  et  le  chiffre  d’affaires  de  l’exploitation  (par
exemple, arriver à démontrer à l'agriculteur dans son diagnostic que le pourcentage
(%) de température en plus, le pourcentage (%) de ressources en eau en moins auront
des conséquences économiques à hauteur de X% (au niveau de ses volumes de vente
ou de son CA). En s’appuyant sur ce diagnostic, il est réalisé un plan d’action unique
individualisé à l’échelle de l’exploitation, en tenant compte de l’ensemble des ateliers
composant celle-ci et de la phase d’activité. 

Ce plan d’action vise à identifier et structurer, de manière précise et progressive, sur
la base d’au minimum deux scénarii différents, les leviers d’adaptation mobilisables
associés à un calendrier de mise en œuvre indicatif et le type de financements privés
ou publics mobilisables. Il tient compte des spécificités de l’exploitation concernée et
du projet d’exploitation de l’agriculteur (action d’installation, en activité, action de
transmission).

Le  plan d’action devra comporter,  en tant  que de besoin,  des  leviers  relevant  de
changements ou d’ajustements de pratiques pour faire face aux enjeux d’adaptation
de  court  terme,  mais  aussi  des  leviers  plus  transformants  (potentiellement
reconception du système) pour répondre aux enjeux de moyen voire long terme. Pour
chaque levier, l’analyse inclura l’évaluation de la contribution du levier à l’amélioration
de la  résilience (ou  réduction  de  la  vulnérabilité)  de l’exploitation au changement
climatique  ;  pour  cela,  elle  s’appuiera  sur  des  indicateurs  quantitatifs  (exemple  :
impact sur la consommation d’eau) et/ou qualitatifs.

Par  exemple,  les  actions  pourront  porter  sur  la  gestion  des  systèmes  fourragers
(nouveaux fourrages, gestion des prairies et de la mise à l’herbe, ...), les conditions de
bien-être  des  animaux  (stress  thermique),  la  gestion  de  la  ressource  en  eau  (en
considérant la disponibilité de la ressource sur le territoire), l’amélioration de la santé
des  sols  (augmentation  de  matière  organique,  limitation  du  tassement…),  la
diversification  et  les  choix  culturaux  (date  de  semis,  cultures  associées,  variétés
adaptées...), l’adaptation des pratiques et des aménagements des parcelles (dont la
plantation de haies, la mise en place d’infrastructures agroécologiques, etc.) ou des
bâtiments,  la  reconception des  systèmes (agroforesterie par exemple),  le  choix de
nouvelles  productions  (et  l’abandon  d’autres),  l’évolution  des  modes  de
commercialisation,  la diversification des sources de revenus (production d’énergies
renouvelables, agritourisme...), etc. 

Le plan d’action intégrera impérativement les enjeux d’atténuation du changement
climatique et,  si  c’est  pertinent,  de santé des sols   afin de proposer un projet de
transition cohérent. 

Le diagnostic initial et le plan d’action de tous les accompagnements feront l’objet
d’un rapport individualisé qui sera remis et présenté à l’exploitant agricole.
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Le plan d’action devra être accompagné d’un échange portant sur le suivi de la mise
en œuvre du plan d’action, d’une durée minimale d’une heure, intervenant entre six
mois et un an après la remise à l’agriculteur des livrables. Ce temps d’échange devra
faire  l’objet  d’une  mention  explicite  dans  la  décision  juridique  d’attribution  de  la
subvention.  

2. Conditions d’éligibilité

A- Bénéficiaires éligibles

Les structures éligibles sont les organismes de conseil. Elles sont qualifiées d’ « intermédiaires
transparents »  du  fait  qu’elles  répercutent  intégralement  sur  les  bénéficiaires  finaux  les
financements publics octroyés pour la réalisation des diagnostics modulaires.

Les structures éligibles sont des personnes morales publiques (à   l’exception des services de
l’État) ou privées, exerçant une activité économique ou non. Il s’agit notamment de sociétés
privées, d’organismes publics ou privés de recherche, d’établissements publics scientifiques
ou technologiques et d’établissements publics à caractère industriel et commercial,  toute
taille d’entreprise confondue. Les bénéficiaires ont un établissement ou une succursale en
France (Hexagone ou DOM) au moment du versement de l’aide. 

Peuvent par exemple être éligibles :
 Les chambres d’agriculture ;
 Les ONVAR
 les organismes de conseil privés et de gestion ;
 les centres de gestion agréés (CGA) et centres de comptabilité agricole ;
 les experts-comptables spécialisés en agriculture ;
 les instituts techniques et organismes de recherche appliquée ;
 les  établissements  d’enseignement  agricole  (lycées  agricoles,  CFPPA  ou  écoles

d’ingénieurs (AgroParisTech, écoles régionales d’agronomie)) ;
 les structures collectives agricoles (CUMA, GIEE, associations locales ou coopératives).

Les  projets  devront  être  portés  par  des  structures  en  capacité  d’accompagner  plusieurs
exploitations agricoles de manière simultanée sur les deux modules et de construire un plan
d’action  individualisé  à  l’échelle  de  l’exploitation,  sur  la  base  des  résultats  du  stress-test
climatique et du diagnostics économique approfondi. Le suivi réalisé entre six mois et un an
après le rendu du plan d’action devra également être intégré. 

En cas d’implication de plusieurs structures constituées en consortium, une structure doit
être  identifiée  comme coordinateur.  Dans  ce  cas  de  figure,  les  membres  du  consortium
déposent  un  seul  dossier  de  demande  d’aide  et  le  contrat  est  multi-bénéficiaire.  Ce
consortium devra produire des livrables dans lesquels on identifie clairement les rôles de
chacun  ainsi  que  les  complémentarités  entre  les  acteurs  en  charge  des  diagnostics
économiques approfondis et des stress-test climatiques.

Pour la subvention, les aides sont versées à chaque structure bénéficiaire sur la base d’un
contrat de financement établi entre la DRAAF et les membres du consortium.

Dans tous  les  cas,  le  bénéficiaire  final  de l’aide,  c’est-à-dire  le  bénéficiaire  du diagnostic
modulaire doit être une PME active dans la production agricole primaire comprenant :
- les agriculteurs, personnes physiques ou morales (GAEC, EARL, SARL etc.) ;
- les exploitations agricoles des établissements d’enseignement agricole ; 
-  les  groupements  d’agriculteurs  ayant  une production agricole  primaire  et  composés de
100 % d’agriculteurs.
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Ainsi, les structures de conseil sont qualifiées d’« intermédiaires transparents » du fait qu’elles
répercutent intégralement sur les bénéficiaires finaux les financements publics octroyés pour
la réalisation des diagnostics modulaires.

Sont exclues du dispositif : 

 les  entreprises  en  difficulté  au  sens  des  lignes  directrices  de  la  Commission
européenne concernant les aides d’Etat au sauvetage et à la restructuration d’entreprises en
difficulté (2014/C249/01), et notamment les entreprises soumises à une procédure collective
d’insolvabilité ; 
 les entreprises qui ne sont pas à jour de leurs obligations légales au regard du droit
national et du droit de l’Union européenne. Les différents porteurs de projet doivent ainsi
respecter  leurs  obligations  notamment  dans  les  domaines  social,  fiscal,  sanitaire  et
environnemental ; 
 les entreprises faisant l’objet d’une injonction de récupération émise par une décision
antérieure de la Commission européenne déclarant des aides illégales et incompatibles avec
le marché intérieur. 

B- Projets éligibles

 Le  diagnostic  modulaire  composé  des  deux  modules  et  du  plan  d’action  unique
individualisé  devra  intervenir  dans  un  délai  de  deux  ans  à  compter  de  la  date  de
signature de la convention. L’entretien de suivi de la mise en œuvre du plan d’action
doit intervenir entre six mois et un an après la remise du plan d’action individualisé ;

 Un seul accompagnement par agriculteur peut faire l’objet d’un soutien dans le cadre
de cette mesure ; 

 Les projets pourront être multi  partenariaux sous la forme d’un consortium avec un
chef de file désigné qui aura un rôle de coordination, de centralisation, d’animation de
la dynamique et de capitalisation ; le consortium devra disposer des compétences et
des  ressources  humaines  suffisantes  pour  réaliser  l’accompagnement  sur  les  deux
modules climatique et économique ;

 Le montant minimal des dépenses éligibles par projet est de 30 000 € ; 

 Le montant maximal des dépenses éligibles par projet est de 300 000 € ; 

 Les agriculteurs bénéficiaires d’un accompagnement approfondi module « adaptation »
en cours ou finalisé (au titre d’un accompagnement individualisé ou d’une démarche
collective) dans le cadre de l’appel à projets mis en œuvre par l’ADEME en 2024 et
intitulé « Accompagnement des agriculteurs face au changement climatique » ou d’un
accompagnement en cours ou finalisé dans le cadre du projet Climaterra ou de tout
autre accompagnement à l’adaptation au changement climatique en cours et entamé
ou finalisé depuis le 31/12/2021 comprenant un diagnostic et un plan d’action dans le
cadre de tous appels à projet octroyant une subvention publique ne sont pas  éligibles
au présent dispositif.

C- Dépenses éligibles

Seuls les projets désignés comme lauréats de l’appel à projets pourront bénéficier d’une aide
selon les modalités précisées dans le présent document. 

Deux versements seront effectués : un acompte à la signature représentant 30 % du montant
maximum de la subvention, puis le versement du solde, conditionné à la réalisation du projet.
L’entretien  de  suivi  du  plan  d’action  individualisé  pourra  intervenir  postérieurement  au
versement du solde. Dans le cadre de la convention d’attribution de la subvention, le porteur
de projet s’engage à proposer ce suivi à chaque agriculteur accompagné et s’expose à une
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demande de reversement de tout ou partie de la subvention en l’absence de réalisation de
ces entretiens de suivi.

Les  structures devront fournir  au moment du paiement du solde,  les justificatifs  suivants
(pour chaque exploitation accompagnée) : mandat établi entre l’agriculteur et la structure, et
devis. 

Les dépenses éligibles pour les projets et les taux d’aide associés sont précisés ci-dessous. Un
projet dont le montant hors taxe dépasse le plafond de dépenses éligibles correspondant est
éligible, mais l’aide ne sera calculée que sur la part des dépenses correspondant au plafond. 

Dépenses éligibles : 

Coût de la prestation comprenant la réalisation du diagnostic et du plan d’action unique
individualisé.

Dépenses  supportées  par  la  structure  coordinatrice  ou  une  structure  partenaire  (dans  la
limite de 10% des coûts éligibles de dépenses) en ce qui concerne :

- La formation interne ou externe des équipes réalisant les diagnostics et plans d’action ; 

- Les frais d'acquisition de licence des outils de diagnostic ; 

- Les frais de prospection des agriculteurs ; 

- les frais d’animation et de coordination du projet par le chef de file, si le projet regroupe
plusieurs structures ; 

-  Autres  frais  annexes  liés  à  la  réalisation  du  projet :  ces  autres  dépenses,  pour  être
subventionnées, ne doivent pas déjà avoir été incluses dans le coût des prestations facturées
à l’exploitant agricole. Les bénéficiaires finaux de ces « autres dépenses » sont les structures
porteuses des projets et non les exploitants agricoles. 

D- Taux d’aides maximum :

Le taux d’aide apportée pour cette action s’élève au maximum à 80% des dépenses éligibles,
dans la limite des plafonds de dépenses éligibles. Pour le montant de la subvention revenant
à  l’agriculteur  in  fine,  s’agissant  d’une  prestation  subventionnée,  la  subvention  est  dite
« complément de prix » et son montant est majoré du taux de TVA en vigueur. Le reste à
charge TTC à facturer à l’agriculteur correspond au montant TTC de la prestation, diminué
du montant de la subvention accordée. 

En termes de justificatifs, devront être fournis les mandats entre agriculteurs et structures au
moment des demandes de paiement (avance et solde) ainsi  que  les factures au nom des
agriculteurs, avec possibilité d’établir une première facture pour le paiement de l’acompte et
une seconde facture au moment du solde. 

La TVA est éligible si elle est définitivement supportée par le bénéficiaire (c’est-à-dire TVA 
non déductible, non compensée et non récupérable).

E- Collecte des données

Dans le cadre du dispositif présenté dans le texte de cet appel à projets, au cours ou à l’issue
de l’opération, les structures sélectionnées s’engagent à collecter et à obtenir l’autorisation
de  réutilisation  auprès  des  exploitations  agricoles  des  données  suivantes  :  SIRET  de
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l’exploitation, département/région de l’exploitation, OTEX (orientation technico-économique
de l’exploitation),  nature du diagnostic modulaire réalisé,  modalités de passage à l’action
(financement  identifié,  accompagnement  technique,  arrêt  de  la  démarche),  ainsi  que  le
niveau d’avancement : diagnostic signé / en cours / réalisé / restitué.

Ces données devront être remontées à la DRAAF, et pourront être partagées avec d’autres
acteurs publics ou privés proposant d’autres dispositifs d’accompagnement des exploitations
agricoles  afin  de  vérifier  la  non-redondance  des  financements  apportés.  Ces  données
pourront  éventuellement  être  transmises  à  d’autres  partenaires  publics  ou  privés,  sous
réserve de signature d’un accord de confidentialité, pour établir des bilans du dispositif. Ces
bilans agrégeront les données. 

Par ailleurs,  les structures sélectionnées s’engagent à informer  et à obtenir de la part des
exploitants  agricoles  l’autorisation  de  réutilisation  des  données  à  caractère  personnel
suivantes : nom, prénom, numéro de téléphone, adresse mail des exploitants agricoles qui
pourront être transmises :

- à la DRAAF ;

- aux services de l’Etat (ministère en charge de l’agriculture), à l’INRAE et au CNRS, 

afin d’être interviewés, sous réserve de leur accord, dans le cadre de travaux de recherche ou
de diffusion d’informations concernant leur retour d’expérience du dispositif. 

Les réponses des exploitants agricoles pourront faire l’objet de communications publiques
sous une forme anonymisée. 

3. Contenu de l’accompagnement (exigences minimales sur le contenu 
des différents accompagnements) 

A- Stress-test climatique 

 

Type d’accompagnement
approfondi

Détail de l’action Temps et délai de l’action

«  Adaptation
au
changement
climatique »

Diagnostic détaillé de la vulnérabilité 
de l’exploitation au changement 
climatique

2 jours pour le diagnostic et la 
contribution au plan d’action 
individualisé.
Subvention maximale de 500 €
HT/jour

L’équivalent d’une journée a 
minima doit être réalisée en 
présentiel.

B- Diagnostic de la viabilité économique et plan d’action

Type d’action Détail de l’action Temps et délai de l’action

Action
installation/cession

Evaluation  de  la  viabilité  et  la
soutenabilité  financière  de
l’exploitation

2 jours maximum et la contribution au
plan d’action individualisé.

Subvention de 500 € HT/jour
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L’équivalent  d’une  journée  a  minima
doit être réalisée en présentiel.

C- Plan d’action unique individualisé

Le temps consacré à l’élaboration du plan d’action et au suivi est intégré à celui du
stress-test  climatique  et  du  diagnostic  économique  approfondi  pour  une  durée
maximale de 4 jours/diagnostic modulaire.

4. Les dossiers de candidature 

4.1 Le contenu du dossier de candidature

Le contenu du dossier de demande est composé des éléments suivants :

- Un lien de connexion fourni par la DRAAF  remplir le  demandevers la plateforme SA-
FRAN (module de dépôt du dossier de candidature) ;

- Une description synthétique des diagnostics modulaires proposés : objectifs, acteurs 
impliqués (avec le rôle de chaque acteur), zone géographique concernée qui doit cor-
respondre à tout ou partie de la région concernée, la ou les filières agricoles concer-
nées ;

- Le contexte, les enjeux et le positionnement du projet : description du contexte dans 
lequel s’inscrit l’opération, son intérêt économique, environnemental et social, les 
liens éventuels avec des dispositifs existants dans le territoire ;

- Description de la méthodologie : méthodes, outils, ressources ;

- Décomposition détaillée du nombre d’accompagnements visé : par département, par 
OTEX (orientation technico-économique des exploitations) ;

- Calendrier des tâches envisagé (sous forme graphique ou tableau) ;

- Présentation des compétences et expériences des intervenants sur l’opération au 
regard du projet (CV…) ;

- Un volet financier (Annexe financière) qui présentera : Un chiffrage des dépenses 
prévisionnelles associées au projet, ainsi qu’un chiffrage du montant de la subvention 
publique nécessaire pour réaliser l’opération ;

- Tous éventuels documents permettant d’apprécier la cohérence et la pertinence de la
démarche ;

- Tout complément jugé utile par les DRAAF lors de l’instruction de la demande.

4.2 Procédure de dépôt

Les dossiers de candidature doivent être téléversés dans le téléservice SAFRAN via le lien de 
connexion fourni par les DRAAF. 

Au titre du présent appel à projets, les dossiers de candidature seront à déposer sur le 
téléservice SAFRAN via le lien de connexion fourni par les DRAAF au plus tard le JJ/MM/2026. 
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Seuls les dossiers complets à la fermeture de l’AAP seront examinés dans le cadre de la 
procédure de sélection. 

4.3   Critères de sélection   

Les projets seront sélectionnés selon les critères suivants :

- La pertinence de la démarche présentée au regard des attendus de l’appel à projets ;

- La qualité technique du dossier de candidature ;

- Les compétences de la structure porteuse et des partenaires ;

- La  capacité  et  la  motivation  des  structures  à  mettre  en  œuvre  les  actions  de
diagnostics  et  d’accompagnement  au  plan  d’action  des  agriculteurs  au  regard  du
nombre d’exploitations ciblées ;

- Le coût du projet au regard du nombre d’agriculteurs mobilisés : le dimensionnement
économique du projet sera réalisé sans recherche de bénéfice ;

- Une  attention  particulière  sera  portée  à  l’absence  de  redondance  avec  d’autres
démarches  engagées  notamment  avec  un  soutien  public  (Climaterra,  AAP
« Accompagnement des agriculteurs face au changement climatique » mis en œuvre
par  l’ADEME)  et  à  la  capacité  du  porteur  à  mettre  en  œuvre  les  diagnostics
modulaires, s’il a déjà bénéficié ou bénéficie de subventions dans le cadre d’un autre
dispositif.

5. Procédure d’instruction et de sélection

 Modalités de réception de la candidature par la DRAAF et contrôle de recevabilité

- Vérification de la complétude du dossier original (formulaire en ligne complété et les
pièces listées dans le dossier de candidature téléversées dans SAFRAN) ; 

- Envoi par la DRAAF, d’un accusé de réception au porteur de projet, attestant de la
date de dépôt du dossier si celui est complet.

- les dossiers complets comportant les éléments et pièces attendus sont recevables en
vue de leur instruction. La DRAAF peut, le cas échéant, demander via le téléservice
SAFRAN des pièces ou éléments complémentaires nécessaires à la compréhension du
projet. Sans réponse du porteur de projet, dans le délai imparti, celui-ci sera réputé
renoncer à sa demande.

 Instruction de la candidature par la DRAAF

- Évaluation de l’éligibilité du projet ;

- Évaluation de la qualité du projet sur la base des critères de sélection définis pour cet
appel à projets (voir point 4.3). La DRAAF se réserve la possibilité de s’appuyer sur un
comité d’évaluation et/ou de sélection, composé d’experts de différentes structures.

 Décision

- Dans le cadre du processus d’instruction des demandes, et en lien avec le montant
de l’enveloppe financière disponible,  la  DRAAF peut décider,  notamment pour les
projets les moins bien notés, de ne retenir qu’une partie du projet éligible (actions,
dépenses, période de réalisation) ;
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-  Si  la décision est favorable : une notification sera envoyée à la personne morale
demandeuse ; une convention sera signée avec la DRAAF qui précise le montant de la
subvention  allouée  ainsi  que  les  modalités  de  versement  de  la  subvention  et
d’exécution du projet. La convention précise notamment les modalités de suivi et de
contrôle.

- Si la décision est défavorable ou si le projet ne peut être retenu faute de crédits
suffisants : une notification par lettre est envoyée à la personne morale demandeuse.

 Modification du projet 

Toute modification du projet et de son plan de financement doit faire l’objet d’une
demande au service instructeur dans les plus brefs délais et doit être dûment justifiée.
Les situations sont à apprécier, au cas par cas par les services instructeurs, selon la
nature des changements.

6. Suivi des projets par la DRAAF

Les documents que devront produire les structures lauréates de l’appel à projets seront les 
suivants :

- Pour  chaque  agriculteur  concerné  par  l’opération :  un  rapport  individualisé
comprenant le diagnostic initial et le plan d’action, qui doit être remis et présenté à
l’exploitant agricole (format papier et numérique). Ces rapports devront être fournis
au service instructeur sur demande.

- Un rapport final pour présenter de manière synthétique les résultats de l’opération
(bilan,  points  positifs,  difficultés  rencontrées,  enseignements,  éventuelles,
recommandations  d’évolution  du  dispositif,  etc.)  et  articulation  réalisée  le  cas
échéant avec des dispositifs relatifs à l’installation ou la transmission (dispositif de la
Région, expérimentation France Service agriculture...). 

Les bénéficiaires retenus autorisent la DRAAF à communiquer sur le projet, à se rapprocher
d’eux  au  sujet  de  leur  projet  et  de  leur  méthodologie  et  à  exploiter  les  données
anonymisées à des fins de statistique et de recherche. 

7. Publicité et communication

• L’appel à projets est publié sur le site des DRAAF de Grand-Est et d’Occitanie qui relaient 
cette publication auprès de l’ensemble des têtes de réseaux de façon à ce que ces structures 
régionales diffusent largement cette information pour mise en œuvre.

• Pour tout renseignement, il est possible de contacter XXXXX :

- par mail à l’adresse suivante : XXXXXXXXXXX@agriculture.gouv.fr en indiquant
en objet : « DIAGNOSTICS MODULAIRES – demande de renseignements »
- par téléphone au xx xx xx xx xx / xx xx xx xx xx
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Annexe – Méthodologie du stress-test climatique

La méthodologie attendue pourra notamment s’appuyer sur les méthodes élaborées
dans le projet Life AgriAdapt et le projet ClimaTerra. 

Le diagnostic comprendra systématiquement les éléments suivants : 

1. Description de l’exploitation agricole et du contexte environnant : 

o  Coordonnées  de  l’agriculteur  :  nom,  prénom,  adresse  (localité,
département) 

o Description de l’exploitation : 

▪ Généralités  et  gestion  :  statut,  culture  principale,  ateliers,  matériel  de
l’exploitation, bâtiments, fiscalité, assurances ; 
▪ Types de sols : par exemple % de SAU en sols superficiel, intermédiaire et
profond,  relief,  évolution de manière qualitative  du niveau de fertilité  des
sols...) et entretien ; 
▪ Niveau de dépendance à l’eau (dont l’irrigation) : consommation annuelle,
périodes de consommation, risque de pénurie passée ; 
▪ Productions  agricoles  :  grandes  cultures,  fourrages,  semences,  élevage
(bovin, ovin, caprin, porcin, et avicole), viticulture, arboriculture, maraîchage,
etc. ; 
▪ Pour les productions végétales : rotations, gestion des intercultures ; 
▪ Autres informations : agroforesterie, production d’énergies renouvelables,
etc. 

o  Analyse  des  impacts  du  changement  climatique  sur  les  productions
agricoles  selon  la  Trajectoire  de  Réchauffement  de  Référence  pour
l’Adaptation au Changement Climatique (TRACC) :

 ▪ Sur  la  base  d’indicateurs  climatiques  et  agroclimatiques  caractérisés  à
l’échelle  du  territoire  (observations,  projections)  :  mise  en  évidence  de
l’évolution du climat à  l’échelle locale (à divers  horizons temporels :  passé
récent,  moyen et  long termes)  et  identification des  impacts  et  risques  de
l’évolution sur les productions agricoles de l’exploitation ; l’analyse s'appuiera
ainsi sur les tendances passées (profondeur historique sur au moins 20 ans) et
les  projections disponibles,  pour  notamment mettre  en avant la  variabilité
interannuelle et la récurrence des aléas climatiques impactant la production
agricole ; 
▪ Sur  la  base  des  constats  de  l’agriculteur  concernant  les  impacts  du
changement  climatique  déjà  ressentis  sur  son  exploitation  (avec  des
illustrations concrètes), et son appréhension de la vulnérabilité de ses activités
agricoles face à ces impacts climatiques ; 

2) Sous la forme d’une matrice AFOM (atouts, faiblesses, opportunités, menaces) : 
Identification des forces, faiblesses, menaces (ex : risque érosif ou réservoir utilisable
en eau limité, en lien avec l’état et nature des sols) et éventuelles opportunités pour
les  différentes  productions  de  l’exploitation  compte  tenu  du  contexte  de
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changement  climatique,  selon  ses  différentes  composantes  (augmentation  des
températures, sécheresse, gel tardif, inondations, aléa, événements extrêmes...).

3) Analyse et conclusions globales sur la vulnérabilité et l'adaptation de l’exploitation
au changement climatique et identification des leviers mobilisables pour améliorer
sa résilience vis-à-vis du changement climatique.

• Diverses ressources pourront être mobilisées pour réaliser le stress-test climatique
et  identifier  les  leviers  (liste  non  exhaustive)  :  par  exemple  climatHD  de  Météo
France,  la  plateforme  AWA  du  projet  Agriadapt,  la  plateforme  Climat-Diag
agriculture de Solagro et Météo France, les dispositifs ORACLE, outils développés par
les  Chambres  d’Agriculture ;  ClimAléas  Diag ;  Plateforme  GECO
https://geco.ecophytopic.fr/, réalisé par la Cellule RIT en collaboration avec le RMT
ClimA dans le cadre du Varenne de l’eau et d’adaptation au changement climatique,
qui  répertorie  et  référence  les  leviers  d’action  à  mettre  en  place  dans  les
exploitations agricoles face aux stress hydrique et thermique. 

•  Concernant les projections climatiques, seront utilisés des indicateurs calculés à
partir  de  plusieurs  modèles  climatiques  (pour  montrer  la  variabilité  possible  des
évolutions  climatiques,  notamment  concernant  les  indicateurs  hydrologiques)  et
intégrant la TRACC. De manière plus globale, si disponibles, les ressources identifiées
dans  le  cadre  du  RMT  (réseau  mixte  technologique)  ClimA  (Adaptation  des
exploitations agricoles) et du projet ClimaTerra sont à utiliser autant que possible. 

• Lien avec les composantes « atténuation » et « sols » : dans l’élaboration du plan
d’action, l’analyse menée évaluera la pertinence et la cohérence des leviers d’action
identifiés  dans  le  plan  d’action,  au  regard  des  enjeux  de  l’atténuation  du
changement climatique (réduction des émissions GES et stockage du carbone) et de
la  protection  des  sols  pour  l’exploitation.  La  méthodologie  employée  pour  ce
contrôle  de  cohérence,  qualitatif  et/ou  quantitatif,  doit  être  justifiée.  L’analyse
AFOM (Atouts Faiblesses Opportunités Menaces) peut par exemple être complétée
et menée sur le plan d’action en cohérence avec les enjeux atténuation et santé des
sols (améliorer la santé de sols est un levier majeur de résilience de l'exploitation
agricole). 
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